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RESUME: 
Depuis 1994, le CIRAD s'intéresse à la problématique du commerce de la « viande de 
chasse » en Guyane française. Dans le cadre d'un projet piloté par ECOFOR, une étude de la 
filière viande de chasse a été menée pendant deux semaines sur la côte Est du littoral 
Guyanais. La méthodologie utilisée repose sur des enquêtes informelles auprès des différents 
acteurs (chasseurs, intermédiaires et restaurateurs) afin d'arriver à une reconstruction de la 
filière et une quantification des volumes de viande. La quantité de viande de chasse vendue 
dans les restaurants du littoral Est atteint un total de 29 tonnes/an et pourrait être au moins 
de 50 tonnes pour tout le littoral Guyanais. Ceci n'est que la pointe de l'iceberg d'un 
commerce informel qui pourrait représenter une consommation totale d'au moins 320 
tonnes/an pour toute la Guyane, et qui est supérieur à la production annuelle de viande 
bovine. En raison d'une campagne de répression de l'administration sanitaire et 
environnementale pendant les années 80, ce commerce se fait actuellement de manière 
informelle et souvent illégale, ce qui rend très difficile son suivi et son contrôle. Quelques 
recommandations sont proposées afin d'aborder une gestion de la chasse de façon 
constructive avec une implication plus importante de la part des utilisateurs de la ressource 
et aussi dans le but de promouvoir des alternatives qui limitent un épuisement régional du 
gibier. 
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Introduction 

Dans toute l'Amérique tropicale, la chasse est une activité de grande importance tant d'un 
point de vue culturel que d'un point de vue alimentaire et économique. Celle-ci est 
particulièrement importante dans les pays qui conservent de vastes surfaces de forêt 
tropicale. Pour de nombreuses populations rurales aux ressources très limitées, le gibier est 
une source majeure de protéines quand il est auto-consommé, et peut être une activité 
économique à part entière lorsque la viande ou le cuir sont commercialisés (Ojasti, 1993 ; 
Redford, 1997). Cependant, cette exploitation peut entraîner la diminution, voire l'extinction 
locale d'espèces animales fortement chassées (Robinson et Redford, 1991). Il est donc 
important de considérer la forêt naturelle et le gibier qui y vit, comme une ressource à gérer 
afin de concilier la nécessité de conserver la biodiversité et les besoins légitimes des 
populations (Robinson et Redford 1994). Avec la croissance démographique et l'exode rural, 
la majorité de la population se concentre dans les centres urbains, tout en gardant leurs 
traditions culturelles et alimentaires. Ceci favorise l'apparition d'un commerce de viande de 
chasse pour approvisionner les consommateurs urbains, qui devient de plus en plus 
important. Par ailleurs, si des mesures de gestion ne sont pas prises, ce commerce peut 
conduire à un épuisement de la ressource faune en périphérie de ces centres urbains. 
Comme le font aussi d'autres grandes villes amazoniennes, telles que Manaos au Brésil ou 
Iquitos au Pérou, Cayenne rentre tout à fait dans ce cadre de figure, bien qu'à une échelle 
beaucoup plus réduite. 

Dans ce contexte, l'objectif essentiel du projet « La chasse en Guyane : vers une gestion 
durable ? » est d'aboutir à une gestion permettant d'assurer la durabilité de la ressource -
gibier et, par conséquent, de garantir son exploitation raisonnée. 

Dans cette optique, et suite à une première approche sur les aspects économiques du 
commerce de viande réalisé dans le cadre de ce même projet (Magnat, 2000), nous avons 
essayé de quantifier les volumes de gibier circulant entre les zones de chasse et les 
restaurants du littoral Est. Nous avons limité cette étude au littoral Est du fait du temps et 
des ressources limitées, mais aussi parce que cette région est la plus peuplée de Guyane. 
Par la suite, elle pourrait ainsi nous permettre de faire des estimations pour le reste du 
territoire. 

Au moyen d'enquêtes informelles et d'une adaptation d'une méthode de l'analyse de filières 
agricoles mise au point par le CIRAD au Costa Rica (Bourgeois et Herrera, 1998), nous avons 
essayé de reconstruire la structure et le fonctionnement de cette filière de viande de chasse 
en Guyane. La collecte d'informations a été particulièrement difficile en raison du caractère 
informel et souvent illégal du commerce. Cependant, nous avons réussi à définir la typologie 
des acteurs du circuit, et à déterminer la structure et le fonctionnement de la filière ainsi 
qu'à quantifier les volumes de viande, la diversité et la proportion des espèces vendues dans 
les restaurants. Une extrapolation à l'ensemble de la région a également été réalisée. Ceci 
nous a permis par la suite de réaliser quelques estimations pour le reste de la région. 
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I. Objet de la mission 

1.1. Historique de l'implication du CIRAD sur la chasse en Guyane 

Depuis 1994, le CIRAD s'intéresse à la thématique de la viande de brousse en Guyane. Ainsi, 
cette année J. Tyburn, un étudiant du DESS « Productions animales en régions chaudes »du 
CIRAD-EMVT mène une étude sur cette thématique et met en évidence l'importance de la 
consommation de faune sauvage dans la Région. 

1.2. Description du projet de chasse 

Depuis 1999, le MATE finance à travers ECOFOR, un programme de recherche qui à travers 
le Groupement d'intérêt scientifique Silvolab Guyane, prétend aborder le sujet de la chasse 
sous une approche pluridisciplinaire (anthropologique, écologique, sociale, économique ... ). 
Le projet « La chasse en Guyane aujourd'hui : vers une gestion durable ? », prétend après 
deux années d'études produire une base de connaissances qui fourniront les éléments 
nécessaires à la mise en place d'une réglementation de la chasse rationnelle et adaptée aux 
réalités socio-économiques et écologiques de la région. 

1.3. Position de la mission dans le cadre du projet « La chasse en Guyane 
aujourd'hui : vers une gestion durable ?» 

Fidèle à cette thématique scientifique et devant la possibilité de participer à ce projet, le 
CIRAD a volontairement choisi d'approfondir ce sujet dans le but de vérifier si les données de 
J. Tyburn (1994) étaient toujours d'actualité et éventuellement de les enrichir avec des 
informations plus récentes. Il s'agissait d'évaluer avec précision le fonctionnement de la 
filière viande de brousse sur le littoral Guyanais et dans les principaux centres urbains, de 
comprendre son fonctionnement, et de quantifier les principales espèces vendues et les prix 
pratiqués. Ce travail a fait l'objet d'un stage de DESS réalisé par Céline Magnat entre avril et 
septembre 2000 et s'est surtout concentré sur : 
a) l'avis des restaurateurs et les modifications possibles vis-à-vis du commerce de gibier tel 

qu'il est actuellement organisé, 
b) La perception et l'impact des touristes et personnes de passage en Guyane sur le 

commerce de gibier. 

En outre, il a permis de relever plusieurs informations intéressantes sur les prix, les espèces, 
le fonctionnement de la filière et la perception du commerce vis-à-vis de certains acteurs 
(restaurateurs, commerçants, consommateurs). En revanche, il n'a pas permis de quantifier 
de façon concrète des données sur les quantités de gibier circulant dans la filière, et ne 
permet donc aucune estimation socio-économique. 

Afin de compléter ces informations, le CIRAD-EMVT a proposé courant 2001 de réaliser la 
présente mission, cette fois dans le but d'évaluer la filière d'un point de vue macro
économique, et d'approfondir davantage cation en termes de quantités et d'importance 
économique, tout en recadrant les informations obtenues par les stagiaires précédents. 
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II. Méthodologie utilisée 

2.1. Mission courte d'expertise 

Cette mission a été réalisée en binôme par 
- Dr Ferran JORI, vétérinaire spécialisé en gestion de la faune travaillant au Programme 
ECONAP du CIRAD-EMVT et 
- Thierry BONAUDO, thésard du CIRAD basé en Amazonie Brésilienne, où il travaille sur la 
gestion des ressources naturelles. 
La mission a duré 15 jours et s'est essentiellement composée d'une partie de terrain en 
milieu urbain, périurbain et rural, accompagnée d'entretiens avec les différents acteurs 
impliqués dans cette thématique en Guyane et donc susceptibles d'apporter des 
informations. 

2.2. Listes des personnes rencontrées 

ior Représentants de l'administration de la Région 
Nathalie GRESSLIER, DIREN 
Bruno CAPDEVILE, DIREN 
Yves TACHKER, Direction de !'Agriculture et de la Forêt 
Junier MAUZE, Chambre d'Agriculture (au téléphone) 
M FABRE, Service d'Inspection des Douanes 
Christian MAILLET, Service d'Inspection des Douanes 
Octave MADERE, Mairie de Matoury 
Frédéric MACQERON, Directeur des Services Vétérinaires 
Jean François PELLmER, Technicien vétérinaire à la DSV 

ior Les chercheurs participant au Projet« chasse» 
Pierre GRENAND, IRD Orléans 
Cécile RICHARD HANSEN, ONCFS Guyane 
François OUHOUD RENOUX, IRD Guyane 
Catherine JULLIOT, IRD Guyane, 
Eric HANSEN, ONCFS Guyane 
Catherine LATREILLE, ONF Guyane 

ior Associations liées à l'environnement, la faune ou la chasse 
Armelle JOLY, Association L'ARATAIL 
Dr Dominique FRENAY, Association TCHO DANS LE BOIS 
Bernard DE THOISY, Association KWATA 
Michel MARCEAU, Association L'IGUANE VERT 
Jacques RICHE, Centre d'initiation à la Forêt 
M WATCHINGER, Parc Zoologique de Montsinnery 

ior CIRAD Guyane 
Alain LE MASSON, CIRAD-EMVT 
Vincent LE GOUEN, Délégué du CIRAD par Intérim 
Jean Jacques BARAER, Délégué du CIRAD en GUYANE 

ior Différents acteurs de la filière 
Des chasseurs (10 personnes) 
Des intermédiaires ravitailleurs (6 personnes) 
Des restaurateurs (24 personnes) 
Des revendeurs au marché de Cayenne (2 personnes) 
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2.3. Visite des différents sites 

> Cayenne 
Une douzaine de restaurants 
Le marché 

> Rémire/Montjoly 
Trois restaurants 

> Matoury 
Sept restaurants 
Le marché 

> Roura 
Le site de Kaw 
La route de Kaw 
Quatre restaurants 
Le pont de la Comté 

> Régina 
Le village 
Le marché 
Le site de Cacao 
La route de Belizon 

2.4. Enquêtes réalisées auprès des acteurs 

La chasse est un sujet très sensible en Guyane. Les gens impliqués dans le circuit ont très 
peur de parler de ce sujet en raison des campagnes répressives menées par l'ONCFS, la DSV 
ou le Service des Impôts. Ceci a favorisé l'essor d'un commerce informel au sein duquel il est 
difficile d'obtenir des informations. Pour ces raisons des enquêtes informelles ont été 
préférentiellement utilisées pour aborder les différents acteurs de la filière. 

2.5. Recherche de documents 

Sur le commerce de viande de chasse dans d'autres pays forestiers : 
- En Afrique Centrale (WWF Gabon, 1994), en Afrique de l'Ouest (GTZ, 1999). 

- En Amérique Latine : 
. Gestion de la faune sauvage en Amazonie (Richard-Hansen, 1998) ; 
. Utilizacion de la fauna silvestre en América Latina (Ojasti, 1993 ; 2000) ; 
. Uso y conservacion de la fauna Silvestre en Amazonia (TCA, 1995) ; 
. Ouvrages de référence anglosaxons (Robinson & Redford, 1991; Robinson & Benett, 2000). 

- En Guyane : 
. sur la chasse, rapports intermédiaires du projet « chasse », rapports des DESS du CIRAD 
(Tyburn, 1994 ; Magnat, 2000), 
. ~ur la Région, INSEE à Cayenne et Service de Statistiques de la DAF. 
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2.6. Application de la méthode CADIAC 

La méthode CADIAC est une méthode d'analyse des systèmes agroalimentaires, conçue en 
Amérique Centrale (Costa Rica), à partir d'une collaboration entre le CIRAD et le IICA. Elle 
permet d'appréhender la complexité des systèmes agroalimentaires et de leur 
environnement et s'appuyant sur le concept de filière pour élaborer la caractérisation de leur 
structure et de leur fonctionnement (Bourgeois et Herrera, 1998). Elle a été appliquée 
comme base de l'étude de la filière pour cette analyse. 

2.7. Synthèse de la mission 

Une restitution orale de la mission a eu lieu en réunion avec les différents participants du 
projet « Chasse » et la DIREN à la Salle de Réunion de l'IRD, le dernier jour de mission. 

2.8. Rapport final 

Le présent rapport. 

Il 



III. Résultats de la mission 

3.1. Contexte national 

3.1.1. La population 
La population Guyanaise est très hétérogène : Elle est composée de d'Amérindiens, de 
Blancs, de Chinois, de Créoles, de H'mongs et de Noirs-Marron. Le dernier recensement de 
1999 estimait la population à 157 000 habitants, avec un taux de croissance annuel élevé de 
3,6% par an (cf. tableau 1). 
Malgré cela, la densité moyenne de 1,88 hab/km 2 est faible et la Guyane est sous-peuplée, 
surtout si on l'a compare aux pays voisins. 

Avec 92% de la population concentrée sur la bande côtière, des problèmes liés à 
l'urbanisation (infrastructures, augmentation des besoins ... ) commencent à surgir. 

Tableau 1 : Répartition de la population sur le territoire Guyanais 

Guyane Cayenne Bande côtière 
Population Effectif Effectif Part Effectif Part 
1990 114.808 63.144 55% 105.404 92% 
1999 157.000 66.000 42,1% 141.000 90% 
Estimation 2001 * 162.652 X X X X 
Source : J.N .S.E.E. 

( *calculée à partir du taux de croissance de 3,6% an entre 1990-99) 

3.1.2. Le contexte socio-économique 
Le niveau de vie en Guyane laisse apparaître de fortes disparités dans la répartition des 
revenus, entre fonctionnaires ou chercheurs, et une proportion importante de la population 
non qualifiée. La part des diverses prestations familiales et des revenus tel que le chômage 
ou le RMI est plus élevée qu'en métropole (8 195 allocataires au 1er janvier 1999). Ce 
phénomène est accentué par un taux de chômage très élevé, 26,5%, qui touche 
essentiellement les femmes et les moins de 25 ans (Bureau International du Travail). 

En 1998, 5,6% des salariés déclarés travaillaient dans le domaine agricole et forestier, le 
secteur secondaire représentait 16,6% et le secteur tertiaire 77,8% (cf. tableau 2). Il est à 
noter que ces statistiques ne prennent pas en compte les travailleurs non déclarés ou 
illégaux. L1ndustrie minière, en particulier aurifère, n'est pas prise en compte. Cette activité 
est pourtant très importante et engendre de nombreux conflits et controverses, notamment 
concernant les atteintes au milieu naturel (pollution, déforestation, exploitation anarchique 
de la faune, etc. .. ) . 

Tableau 2: Principaux indicateurs économiques 

1994 1995 
PIB/Tête (en francs) 68636 76671 

Secteurs 
Agriculture 
Industrie 
Service 
Total salariés 
Chômage 
Source I.N.S.E.E. 

Distribution de la population active en 1998 
Effectif Part 
2.508 5,6% 
7.381 16,6% 
34586 77,8% 
44.475 100% 
11.868 26,5% 
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La grande majorité du département est recouvert de forêt, la surface cultivée ne représente 
que 0,29% de la surface totale (cf. tableau 3). 

Tableau 3: Superficie et occupation des sols du département Guyanais 

Totale Forêt primaire S.A.U. Autres 
Superficie Ha Ha Part Ha Part ha Part 

8353400 7511150 90% 24332 0,29% 806690 9,71% 
Source D.A.F. 

La production agricole est faible, l'autosuffisance notamment dans le domaine de la 
production animale est loin d'être atteint (cf. tableau 4). Ce phénomène est dû aux 
problèmes rencontrés dans le développement de l'élevage et aux besoins croissants de la 
population en protéine animale. 

Tableau 4: Production de viande de la Guyane en 1997 

Production (1997) Auto - approvisionnement* 
Viande bovine (tonnes) 
Viande porcine (tonnes) 
Volaille (tonnes) 
Source D.A.F. 

318 
1140 
463 

(*Part de la production locale dans la consommation totale) 

3.1.3. Le cadre politique 

22,9% 
56,2% 
8,9% 

Le Titre II du code rural, qui réglemente la chasse en Métropole, n'est pas appliqué. Les 
chasseurs ne sont donc pas soumis à une quelconque organisation, ni à un permis de 
chasse. 

Les principaux textes législatifs sont : 
L'arrêté préfectoral n° 172 lD/2B du 31 janvier 1975 modifié par l'arrêté préfectoral 2246 
lD/2B du 22 septembre 1978, qui considère deux types de chasse : 

);>- une chasse professionnelle soumise à autorisation préalable de la préfecture et 
);>- une chasse sportive libre mais avec quelques conditions (quotas, espèces protégées ... ). 
Ce texte prévoit également la délivrance d'une autorisation préfectorale pour les chasseurs 
professionnels. Cette réglementation n'a jamais bien fonctionné, et seuls quatre chasseurs 
possédaient encore une carte de chasse en 1994. Actuellement, un seul chasseur professionnel 
serait déclaré. 

L'arrêté ministériel du 15 mai 1986, modifié par l'arrêté ministériel du 20 janvier 1987, qui 
établit une liste d'espèces classées en deux catégories : 

);>- intégralement protégées : destruction, vente et transport interdits 
);>- partiellement protégées : vente, naturalisation et transport hors de Guyane interdite, 

mais chasse pour autoconsommation autorisée. 

Le commerce a été réglementé par l'arrêté ministériel du 27 mars 1995. Seules les espèces 
suivantes peuvent faire l'objet d'un commerce réglementé : 

Mammifères : 
Pécari à collier ou Pakira {Tayassu tajacu) 
Pécari à lèvres blanches ou Cochon bois {Tayassu pecari) 
Tapir ou Maïpouri {Tapirus terrestris) 
Cabiai ou Capiaye (Hydrochaeris hydrochaeris) 
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Agouti doré (Dasyprocta !eporina) 
Paca ou Pac(Agouti paca) 
Tatou à neuf bandes (Dasypus novemcinctus) 
Tatou de Keppler (Dasypus kappleri) 

Oiseaux: 
Agami trompette (Psophia crepitans) 
Grand hocco (Crax a!ector) 
Pénélope marail (Penelope marail) 

Reptiles: 
Iguane vert (Iguana iguana) 

Des périodes de vente différentes selon les espèces peuvent être fixées par décision 
préfectorale et uniquement les établissements satisfaisant à la réglementation peuvent 
bénéficier de l'autorisation de vente. Ces établissements doivent théoriquement tenir un 
registre officiel précisant à chaque transaction : les noms, qualité et adresse des vendeurs, 
ainsi que la quantité et les espèces achetées. 

3.1.4. Quelques commentaires sur la législation de la chasse 
Ce dernier arrêté bien que ne réglementant pas les chasseurs eux-mêmes et ne leur 
interdisant pas la vente directe de gibier, est assez mal perçu tout comme la législation sur la 
chasse qui est en général très mal perçue en Guyane et ignorée ou pas respectée dès que 
l'occasion de le faire se présente. D'une façon générale, elle apparaît aux yeux des 
utilisateurs de la ressource comme : 

./ Peu cohérente sur le choix des espèces interdites ou autorisées : l'interdiction à la vente 
du caïman à lunettes ( Caiman crocodi!us) et dans une moindre mesure des cervidés 
(Mazama spp) est très mal comprise . 

./ Elle ne tient pas compte des spécificités Guyanaises . 

./ Elle est imposée de l'extérieur et aucun des acteurs de la filière n'a été consulté pour son 
élaboration. 

La crainte de l'ONCFS, mais aussi du Service des Impôts et des Services Vétérinaires, 
souvent perçus comme des représentations de la métropole, ont rendu les acteurs de cette 
filière très méfiants et peu bavards sur le sujet. 

Un autre point important dans l'évolution du commerce de viande de chasse a été la 
fermeture par les services vétérinaires du seul point de vente « officiel » de gibier du marché 
de Cayenne, sous le prétexte qu'il était insalubre. 

L'ensemble de ces attitudes répressives de la part de l'administration fait que la majorité des 
transactions se font de manière informelle, sans aucun contrôle des services de l'état. Pour 
illustrer cette situation, il suffit de regarder la forte diminution des quantités de viande de 
brousse passant sous le contrôle des services vétérinaires au marché de Cayenne depuis 
1979. 
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Schéma 1: Evolution du volume de gibier (en kg) vendu sur le marché de Cayenne 
entre 1979 et 1999 

Volume en Kg 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 

Année 

Le volume de gibier vendu, enregistré par les Services Vétérinaires depuis la fin des années 
70, était initialement très élevé (plus de 50 tonnes/an) et se réduit progressivement, alors 
qu'en même temps on peut supposer que la consommation réelle a probablement augmenté 
proportionnellement à la population totale (cf. schéma 1). 

Même si ces données sont à prendre avec précaution dans leur valeur absolue, elles sont tout 
de même indicatrices des volumes de consommation de viande de chasse qui circulaient de 
façon « officielle » en 1979 et pendant les années suivantes, et qui sont loin d'être 
négligeables. Elles témoignent de la véritable importance de la filière avant l'établissement de 
politiques « répressives >> de la part de l'administration envers le commerce de viande 
d'animaux sauvages. 

Elles témoignent aussi que l'existence d'un point de vente, constitue un indicateur très 
important de suivi du commerce de viande de chasse, qui a disparu actuellement. 

3.2. Typologie des acteurs 

A la base de nos différents entretiens avec des chasseurs, nous avons pu constituer une 
typologie de chaque type d'acteur de la filière : chasseur, intermédiaire, restaurateur et 
consommateur. 

3.2.1. Les chasseurs 
En l'absence de fédération de chasse et de permis de chasse, il est très difficile d'évaluer le 
nombre de chasseurs en Guyane. Tout le monde peut acheter une arme et devenir chasseur 
(que ce soit une personne résidente ou de passage). Nous avons distingué 4 grands types de 
chasseurs en fonction de leurs objectifs de chasse et du temps consacré à cette activité. 

a) Les chasseurs professionnels (employés ou indépendants) 
Les chasseurs professionnels vivent de la chasse et consacrent la majeure partie de leur 
temps à cette activité, qui est leur première source de revenu. 
On peut distinguer 2 sous-catégories : 
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- Les chasseurs employés par des intermédiaires 
Ces chasseurs aux ressources limitées n'investissent pas dans leur activité; c'est leur 
employeur qui fournit tout le matériel (bateau, moteur, congélateur, etc ... ) et fournitures 
(alimentation, cartouche, essence) nécessaires aux campagnes de chasse. 

Leur rôle se limite à la chasse, au nettoyage et dépeçage des animaux et au stockage de la 
viande dans des glacières pendant le temps de la campagne de chasse. 

Les chasseurs sont isolés en forêt où ils restent durant des longs séjours ( dans certains cas 
10 jours). De ce fait ils n'ont aucun contact avec les autres acteurs de la filière et sont 
totalement dépendant de leur employeur (souvent un intermédiaire grossiste). 

Ces chasseurs appartiennent en général à des groupes marginaux ou défavorisés tels que 
des Saramaka, Bush-nengué ou des Brésiliens. 

Les volumes de viande collectés par semaine peuvent être considérables, étant donné leur 
excellente connaissance du milieu forestier. Ils peuvent ramener entre 200 et 300 
kg/semaine/chasseur. 

- Les chasseurs indépendants 
Ces chasseurs cumulent les fonctions de chasse, nettoyage, stockage, transport et vente du 
gibier. 

Ils travaillent à leur propre compte et ont investi de manière non négligeable ( congélateur, 
bateau, moteur et souvent une voiture). Ce sont des entreprises familiales qui regroupent en 
générale le père de famille et un ou deux de ses fils. Ils chassent le long des fleuves et 
organisent des expéditions ne dépassant généralement pas 5 jours du fait des problèmes de 
conservation de la viande (la viande est conservée dans de vieux congélateurs recyclés 
comme glacières). 

Les volumes de viande sont non négligeables, de 100 à 200 kg par semaine. Ils habitent le 
plus souvent les communes où ils réussissent à écouler la majorité de leur viande aux 
particuliers et aux restaurants. Quand ils ont des surplus ils peuvent se déplacer jusqu'à 
Cayenne pour la vendre à bon prix, au porte-à-porte à des restaurateurs, à des revendeurs 
ou des particuliers. L'objectif étant de tout vendre le plus rapidement possible pour ne pas 
perdre de viande et retourner à la chasse. 

b) Les chasseurs occasionnels 
Les chasseurs occasionnels ont un emploi fixe et ne chassent que pendant leur temps libre 
(week-ends ou périodes de vacances). La chasse, bien que n'étant pas leur principale source 
de revenus, représente un complément alimentaire et financier important. L'investissement 
spécifique à la chasse est faible et les sorties se déroulent sur une ou deux journées. La 
chasse se fait sur des lieux faciles d'accès en bordure de route (RN2) par exemple. Suivant le 
succès de la chasse, le surplus est vendu à domicile à des amis ou des proches. Les volumes 
de viande sont faibles (quelques kg par semaine). En cas de chômage, cette catégorie de 
chasseur peut devenir facilement un chasseur à temps plein. 

c) Les chasseurs par loisir 
Ce type de chasseurs est représenté en sa majorité par une population urbaine (souvent 
métropolitaine ou créole) qui a des revenus importants et fixes. Ils pratiquent une chasse 
loisir durant leur temps libre. La viande n'est généralement pas vendue ; elle est plutôt auto
consommée ou distribuée entre les voisins, amis ou famille. Selon les moyens disponibles, 
l'investissement lié à ce loisir peut être important et les parties de chasse peuvent se 
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dérouler dans des lieux très reculés. 
Ce type de chasseur est important en nombre en Guyane, mais n'intervient pas ou peu dans 
la filière commerciale de la viande de chasse. 

d) Les chasseurs vivriers 
Ce sont des chasseurs vivant en zone forestière, généralement des Amérindiens, des Noirs
Marrons (Saramaka, Bush-nengé, etc ... ), pour lesquels la chasse est une activité 
indispensable pour l'alimentation du foyer. Lors d'une chasse fructueuse, ils peuvent vendre 
occasionnellement leur surplus, mais d'une façon générale leur participation au commerce 
est faible. 

3.2.2. Les intermédiaires 
a) Les grossistes professionnels 
Cette catégorie d'acteur est importante dans la filière et peut jouer plusieurs rôles : 

- collecte du gibier une fois tous les 7 ou 10 jours auprès d'un groupe réduit de 2 à 4 
chasseurs embauchés exclusivement par lui, 
- transport des zones de chasse aux centres de consommation (pour ce qui nous concerne 
Cayenne), 
- vente du gibier auprès de restaurateurs, revendeurs ou directement aux particuliers, 
- approvisionnement en intrants et outils de chasse aux chasseurs ( cartouche, bateau, 
moteurs, congélateur, groupe électrogène, glace, alimentation des chasseurs et essence). 

En général, on a pu constater que 1/3 du chiffre d'affaire provenant de la vente revient au 
chasseur, 1/3 revient à l'intermédiaire et 1/3 couvre toutes les dépenses de l'expédition et 
l'entretien du matériel. 

Chaque expédition peut avoir un coût approximatif de 457,35 euros (3.000 FF) et peut 
rapporter entre 1.067,14 et 1.372,04 euros (7.000 et 9.000 FF). Les investissements sont 
considérables aussi bien en argent (bateau, moteur, congélateur etc.) qu'en temps 
(transport et organisation), et les déplacements sont importants, puisque les régions 
giboyeuses se trouvent de plus en plus éloignées. Ce type d'activité a aussi été décrit par 
Magnat (en 2000). Leur stratégie, tout comme celle des chasseurs professionnels, est celle 
de tuer un maximum de pièces dont le prix de vente est intéressant et dont la taille est 
relativement facile à conserver et transporter. Souvent, ils profitent de l'expédition pour 
ramener aussi du poisson. 

Cette activité d'intermédiaire peut s'additionner à une autre activité, comme le transport de 
marchandises ou de touristes, pour réduire les coûts de transport. Ce sont ces grossistes qui 
approvisionnent en volume importapt tous les restaurants des centres urbains. Ils ne sont 
pas très nombreux et à 4 ou 5 individus, ils approvisionnent la plus grande partie des 
restaurants du littoral. , 
On a estimé les volumes de viande livrés autour de 250-300 kg/semaine/grossiste. On peut 
voir une intégration verticale par ces acteurs qui contrôlent toute la filière de la chasse 
(source) jusqu'à la consommation (restauration). Ces acteurs sont à la tête de véritable 
petite entreprise de 4 à 10 personnes. 

b) Les intermédiaires occasionnels 
Ce sont des personnes qui ont une activité professionnelle leur permettant de se déplacer en 
Guyane (transporteur, chauffeur, etc.), ils achètent donc de la viande dans les communes 
(Mana, St Laurent) où elle est moins chère et plus abondante pour la revendre à Cayenne. 
Ils achètent le gibier de 3,05 et 4,57 euros (20 à 30 F) et le revendent de 6,10 et 9,15 euros 
( 40 à 60 FF). Cette activité se fait en fonction des opportunités, l'approvisionnement n'est 
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donc pas régulier et les quantités sont en général faibles. De ce fait, ils n'ont pas des clients 
fixes ; Il s'agit en général des proches (famille ou voisins) qui rachètent leur gibier 

c) Les revendeurs 
Ils achètent le gibier (de 4,57 à 6,10 euros/kg) (30 à 40 FF/kg) à des intermédiaires pour 
revendre sur le marché de Cayenne à des particuliers (à 7,62 euros/kg) (50 FF/kg). 

3.2.3. Les restaurants 
Les restaurants ont été différenciés essentiellement selon leur capacité. 

a) Les restaurants de quartier 
Ce sont des locaux de petite capacité, c'est à dire ne dépassant pas les 30 couverts par local. 
Parmi ceux-ci, on a distingué ceux qui étaient officiels et ceux qui étaient clandestins. 
On distingue : 

- Les restaurants déclarés : 
Ce sont des restaurants officiellement inscrits comme locaux publics et commerciaux que l'on 
trouve dans les quartiers populaires des villes ou aussi le long des routes. Au moins 1/3 de la 
carte est représenté par du gibier. La consommation est estimée à environ 15 kg/semaine. 

- Les restaurants non déclarés : 
Certains acteurs de la filière nous ont assuré que ce type de restaurant était important en 
nombre dans les quartiers populaires. Il s'agirait de petits locaux clandestins connus par la 
population où se serviraient des plats cuisinés de gibier. Ce type de restaurant est aussi 
évoqué dans le rapport de Tyburn (1994), cependant son existence et importance n'ont pas 
pu être vérifiés lors de notre mission. 

b) Les restaurants "haut de gamme" 
Ce sont des restaurants de plus de 30 couverts, et donc disposant d'une capacité d'accueil 
importante. Certains sont spécialisés en cuisine locale et d'autres en cuisine métropolitaine : 

- Spécialisés en cuisine créole : 
Ces restaurants sont spécialisés en cuisine locale, le gibier et le poisson y ont donc une place 
de choix. La clientèle de ces restaurants est d'un certain niveau social et ils attirent 
facilement les touristes. Ils ont la capacité d'organiser des banquets de façon régulière de 50 
à 100 personnes au cours desquels ils écoulent de grosses quantités de gibiers. La 
consommation de viande de chasse varie de 15 à 60 kg/semaine. La qualité de la viande est 
leur priorité. De ce fait, ils ont des ravitailleurs fidélisés, qui sont les 2 ou 3 grossistes de 
Cayenne. 

- Spécialisés en cuisine métropolitaine : 
Ces restaurants ne font pas de cuisine créole. Ils ne mettent à la carte que du tapir, du pac 
ou du pécari de forme occasionnelle et, en général, sur commande. Ils organisent de façon 
occasionnelle des banquets. Leur consommation est évaluée à un maximum de 10 
kg/semaine. 

Tableau 5: Recensement des restaurateurs déclarés à Cayenne et à Kourou 

Ca enne Kourou 
Effectif Part Effectif Part 
11 10% 16 19% 
98 90% 70 81% 
109 100% 86 100% 

Source D.5.V. 

18 



3.2.4. Les consommateurs 
Il existe plusieurs types de consommateurs en fonction de leur ongrne. Ainsi, on peut 
distinguer les consommateurs locaux qui se comportent différemment en fonction de leur 
origine urbaine ou rurale, et les consommateurs étrangers qui sont de passage en Guyane. 

a) Les consommateurs ruraux 
En milieu rural la consommation de gibier est importante. En effet, l'accès à la viande 
d'élevage est limité alors qu'il est très facile d'accéder à la viande de chasse qui coûte moins 
chère. Enfin les traditions, notamment culinaires, sont très présentes dans les communes. 
D'après une enquête dans les écoles, il s'agit d'une consommation qui se fait dans le foyer et 
qui n'est pas toujours supérieure à la consommation de viande d'autres origines (poisson, 
animaux domestiques) (Tyburn, 1994). 

b) Les consommateurs urbains 
Contrairement au zones rurales, en milieu urbain l'accès à la viande d'élevage est facile et les 
prix sont plus bas que ceux du gibier (du moins pour le poulet et le porc). 
D'après Tyburn (1994), la consommation de gibier dans les centres urbains se fait surtout à 
l'extérieur du foyer, c'est-à-dire dans les restaurants et chez des particuliers à l'occasion de 
repas festifs. 

Tableau 6 : Prix au kilo des différentes viandes relevées pendant notre visite 

Type de viande 
Bovin premier choix 
Bovin filet 
Bovin entrecôte 
Poulet fermier 
Poulet industriel 
Porc 
Poisson 
Gibier 

- Les personnes de passage : 

Prix en Euro pour 1 kilo 
7,93 
21,34 
12,20 
6,10 
2,74 
6,86 
6,10 
·7 62 

Prix en FF pour 1 kilo 
52 
140 
80 
40 
18 
45 
40 
50 

Les principaux attraits de la Guyane vis-à-vis des touristes qui la visitent restent sa nature et 
sa culture. 

Tableau 7: Enquête sur les points d'intérêt des touristes en 1998 

Nombre de touristes pour 1997-98 
Intérêt de la Guyane 
Nature 
Culture (Gastronomie, folklore) 

Source : Comité du tourisme de Guyane 

63.300 
% 
33,9 
19,9 

Une étude réalisée par Magnat en 1999 montre que 60% des visiteurs interrogés ont mangé 
du gibier durant leur séjour en Guyane (N=204). Cette consommation n'est qu'occasionnelle 
mais elle est non négligeable en volume. En effet, supposant que chaque touriste consomme 
au moins une fois du gibier, la consommation de la population touristique ayant visité la 
Guyane en un an (dans la période 97-98), estimée à 200 gr de viande/assiette, serait de 7,2 
tonnes de viande. 
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Schéma 2: Espèces consommées par les personnes de passage en Guyane 
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Source Magnat 1999. 

Par ailleurs, une partie non négligeable de cette consommation est axée sur des espèces 
interdites à la vente. Parmi les espèces protégées préférées des touristes, figurent d'abord le 
caïman, suivi des cervidés et des serpents (principalement anaconda). 

3.3. Les caractéristiques du produit gibier et de la filière gibier 

3.3.1. Caractéristiques du produit gibier 
Comme dans toute filière, il est important de connaître les variations de quantité et de 
qualité du produit fourni et comment les variations de ces paramètres déterminent le 
fonctionnement de la filière. 

3.3.2. Caractéristiques de la qualité du produit 
La qualité du produit va dépendre des conditions de conservation de la viande (produit 
périssable), mais aussi de l'animal abattu (âge, sexe, régime alimentaire, etc.). 
En général, la plupart des restaurants, offrent le même produit : le gibier cuisiné sous forme 
de «fricassée ». Il existe très peu d'originalité dans la présentation du produit fini. Seuls 20% 
des restaurants visités s'efforcent de présenter aux clients des variations de cette formule, et 
90% d'entre eux le font à travers l'offre de viande de tapir peu cuite, sous forme de 
« pavé », «filet» ou « chateaubriand ». Il faut signaler que cette formule présente des 
risques écologiques et sanitaires importants: 
D'un côté, certains restaurants, recherchent de la viande tendre et demandent aux chasseurs 
ou intermédiaires de ramener des jeunes de cette espèce, ce qui peu avoir des 
conséquences graves en termes de viabilité des populations de tapir. 
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D'autre part, la consommation de viande peu cuite de gibier, peut constituer une voie de 
transmission d'un certain nombre de maladies parasitaires et infectieuses qui peuvent nuire à 
la santé humaine, notamment lorsqu'il s'agit d'animaux qui n'ont subi aucun contrôle 
vétérinaire, même si la viande est en apparence fraîche et en bon état de conservation. 

On se rend compte que les contraintes liées à ce produit sont nombreuses. Les restaurants 
qui présentent des plats originaux, tiennent à les maintenir puisque cela leur attribue une 
image de marque. Cependant, malgré le fait que la plupart ont des fournisseurs plus ou 
moins fidèles, ils ont certaines difficultés à recevoir un approvisionnement régulier de gibier 
qui leur permette de maintenir leurs << spécialités » dans la carte. C'est pourquoi, certains 
d'entre eux disposent de gros congélateurs où ils stockent des volumes importants de gibier 
congelé. 

3.3.3. Caractéristiques de la filière 
La grande caractéristique de cette filière c'est quelle est en grande partie informelle, du fait 
de la crainte de l'administration. Il n'y a aucune relation contractuelle entre les chasseurs et 
les grossistes, ni même entre les grossistes et les restaurateurs, malgré le fait d'une certaine 
fidélisation entre fournisseurs et acheteurs. 
Toutes les transactions se font en liquide et par l'intermédiaire de réseaux de connaissances 
(de bouche à oreille). 
Enfin, on peut dire que cette filière fonctionne sur la base d'une organisation individuelle. Il 
n'existe aucune coopérative, groupement ou organisation des acteurs qui interviennent 
directement dans la filière (à l'exception du syndicat de restaurateurs). 

3.3.4. Structure de la Filière 
En fonction de nos observations, le rapport entre les différents acteurs de la filière est 
représenté dans le schéma de la page suivante. 
On a distingué : 
- une filière courte constituée par des acteurs dits « occasionnels », qui participent de façon 
intermittente dans le circuit, et se localisent plutôt dans les communes, 
- une filière longue représentée par des acteurs professionnels du secteur qui participent au 
circuit de commercialisation de façon plus régulière et qui lie géographiquement les zones de 
chasse aux centres urbains. 
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Schéma 3 : Structure de la filière gibier en Guyane 
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3.3.5. Fonctionnement de la filière 

3.3.5.1. L'origine de la viande 
La plupart des acteurs de la filière nous ont assuré que la grande majorité de la viande 
(90%) vient de la zone Ouest (St Laurent, Mana, Apatou). Cela a été confirmé puisque 
plusieurs restaurants de la zone Est, même sur la route de Régina, étaient approvisionnés 
par de la viande venant de la région de Saint Laurent. Certains interlocuteurs pensent que 
beaucoup de viande proviendrait du Surinam et rentre en Guyane en fraude. Cette tendance 
avait déjà été observée par Tyburn (1994) et nous a été signalée à plusieurs reprises. 

Sur le littoral Est, on a dénombré quatre zones de chasse : deux fleuves (la Comté et 
l'Approuague) ainsi que les axes routiers (la route de Bélizon et la route de Kaw). 
Sur la route de Bélizon et l'Approuague les chasseurs vont chasser toute l'année alors que 
pour la route de Kaw et la Comté, il y a plus de chasseur en saison des pluies et les week
ends. D'après les enquêtes menées, la très grande majorité de la viande vendue dans l'Est 
viendrait de la région de Mana et de St Laurent, et la chasse commerciale à grande échelle 
semble avoir pratiquement disparu dans cette région, au détriment de la chasse de loisir ou 
d'une chasse commerciale occasionnelle. 

3.3.5.2. La demande 
La demande est aussi variable en fonction de la période de l'année. En période de fêtes 
(Noël et Carnaval), la demande en gibier de la part des populations locales est plus 
importante. Il en est de même en période de vacances estivales où la présence plus 
importante de touristes venus de métropole fait augmenter la demande de gibier dans les 
restaurants. 

La demande par espèces ne varie pas énormément à l'exception de deux espèces : le hocco 
et les iguanes. En périodes des fêtes de Noël, les hoccos sont particulièrement recherchés. 
Par ailleurs, chez plusieurs ethnies, il existe aussi une tradition de consommation de la 
viande et d'œufs d'iguane pendant la période de Pâque. 

3.3.5.3. L'offre 
Les quantités de gibier qui approvisionnent la filière varient en fonction des saisons. 
En saison sèche, il est plus difficile d'accéder à un grand nombre de zones de chasse par voie 
fluviale par manque d'eau. 
Par ailleurs, la nourriture disponible pour la faune est moins abondante et le gibier devient plus 
difficilement localisable. De ce fait, les expéditions de chasse sont moins productives et donc 
moins rentables. 

Par contre, en début de saison des pluies avec la floraison et la fructification de nombreux 
arbres, la faune est plus facilement repérable dans certains points et les accès à des zones 
éloignés deviennent plus faciles. L'offre semble donc plus régulière et abondante pendant la 
saison des pluies (de mars à juillet). 

En période de Pâque, moment de la ponte pour les iguanes femelles, celles-ci sont 
facilement capturées et vendues sur le marché. Elles sont maintenues vivantes, les pâtes 
attachées derrière la tête et la bouche cousue de la même manière qu'en Amérique Centrale 
(Fitch et al., 1982). 

3.3.5.4. Les prix 
En fonction de l'offre et de la demande certains prix peuvent varier notamment pour les 
hoccos qui sont vendus plus cher en période de Noël (de 45,73 à 76,22 euros) (de 300 à 500 
FF) ou les iguanes femelles quand elles ont des œufs (30,49 à 38,11 euros) (200 à 250 FF). 
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Mais cela est assez exceptionnel, en effet, les prix sont assez peu sensibles à des variations 
annuelles. Il faut noter que les prix de la viande de brousse n'ont pas augmenté depuis l'étude 
de Tyburn en 1994 ( cf. tableau 7), ce qui témoigne de la valeur traditionnelle de la filière. 

Tableau 7: Prix de vente moyen pratiqué par les chasseurs auprès des 
restaurateurs et des particuliers sur cayenne 

Espèces 
(français, latin, créole) 

Tapir, Tapirus terrestris, Maïpouri 
Pécari à collier, Tayassu tajacu, Pakira 
Pécari à lèvres blanches, Tayassu pecari, Cochon bois 
Tatou à neuf bandes, Dasypus novemcinctus, Tatou 

Prix moyen 
(pratiqué par le chasseur) 

6,10 à 7,62 euros (40 à 50 FF/kg) 

Tatou de Kappler, Dasypus kappleri, Tatou bl_an_c _________________ _ 
Cabiaï, Hydrochaeris hydrochaeris, Kapiaye 
Paca, Agouti paca, Pac 

Agouti, Dasyprocta /eporina, Agouti 

Marail, Penelope marail, Maray 
Agami, Psophia crepit:ans, Aganmi 
Hocco, Crax alector, Oko 
Iguane vert, Iguana iguana, Lézard 

3.3.5.5. Le flux des prix 

6,86 à 8,38 euros ( 45 à 55 FF/kg) 

9,15 à 10,67 euros (60 à 70 FF/kg) 
6,10 à 7,62 euros (40 à 50 F/kg) 

22,87 à 30,49 euros (150 à 200 FF pièce) 
22,87 euros (150 FF/pièce) 

Le prix varie en fonction d'un gradient géographique et du nombre d'intermédiaires. Plus on 
est loin de la zone de chasse, plus le prix est élevé. C'est à St Laurent et Mana que l'on 
trouve le gibier le moins cher de 2,74 à 3,05 euros/kg (18 à 20 FF/kg), à Régina les prix 
s'étalent de 3,81 à 5,34 euros/kg (25 à 35 FF/kg), et pour Cayenne les prix vont de 6, 10 à 
9,15 euros/kg (40 à 60 FF/kg). 

Les grossistes achètent la viande de 2,74 à 3,05 euros/kg (18 à 20 FF/kg) sur lesquels ils 
retirent l'alimentation et les intrants données au chasseur, et ils revendent cette viande à 
5,34 à 6,10 euros/kg (35 à 40 FF/kg). Les revendeurs proposent la viande sur le marché à 
7,62 ou 9,15 euros/kg (50 ou 60 FF/kg). 

Les restaurateurs vendent un plat de gibier de 200 g à une moyenne de 11,89 euros (78 FF), 
soit en moyenne 59,46 euros/kg (390 FF/kg) (N=21). Il faut noter que les prix les plus élevés 
dans les restaurants correspondent à des morceaux de tapir considérés de « première 
catégorie» qui sont servis sous forme de « pavé », « entrecôte » ou « chateaubriand » et qui 
atteignent des prix de 13,72 à 15,24 euros par assiette (90 à 100 FF) soit 68,60 à 76,22 
euros/kg ( 450 à 500 FF/kg). 

3.3.5.6. Les marges 
Les plus grandes marges sont donc réalisées par les restaurateurs, lorsqu'ils vendent des 
plats cuisinés dans leur restaurant. Si le restaurateur exerce lui-même la fonction 
d'intermédiaire et va chercher la viande à la source en négociant avec des chasseurs, la 
marge atteint son maximum. 
La viande est à ce moment-là achetée à 2,74 euros/kg (18 F/kg) et vendue à 60,98 euros/kg 
( 400 FF/kg). Le restaurateur obtient dans ces cas un marge brut d'environ 58,24 euros/kg de 
viande (382 FF/kg). 

3.3.5.7. La transformation du produit 
Il existe très peu de transformation du produit gibier dans la filière. Celui-ci est en général, 
nettoyé, découpé et transporté réfrigéré à la source et transporté sous réfrigération jusqu'à 
l'acheteur. 

24 



En général, les conditions de transport et de conservation ne sont pas contrôlées. Il est 
fréquent qu'entre la forêt et le consommateur, les pièces de viande soient entassées les unes 
contre les autres et plusieurs fois décongelées. 
Dans certains cas, la viande peut être stockée auprès du vendeur ou de l'acheteur jusqu'au 
moment de la vente ou de la consommation. Dans d'autres, la viande est décongelée pour 
être vendue sur le marché et recongelée chez le commerçant, au cas ou la vente n'aurait pas 
eu de succès. 
Aucun autre processus de transformation n'a été observé à partir de la viande. Seulement un 
restaurant parmi les 25 visités, avait l'habitude de produire de la charcuterie (terrine) à partir 
des abats de gibier. 
Le produit final peut être offert au consommateur frais, mais la plupart du temps il est vendu 
congelé ou sous forme de plat cuisiné. 

Par ailleurs, on n'a pas pu observer aucune utilisation de la part des acteurs de la filière 
commerciale de sous-produits du gibier (peau, os, ongles) pour faire de la tannerie ou de 
l'artisanat. 

3.4. Quantification de la consommation de gibier dans les restaurants du littoral 
Est 

3.4.1. Sur /'Ile de Cayenne 
Nous avons pu visiter un total de 21 restaurants sur 111e de Cayenne dont 11 sur la ville de 
Cayenne, 3 sur Rémire-Montjoly et 7 sur Matoury. 
Nous avons estimé la consommation annuelle de viande de chasse dans les restaurants 
officiellement déclarés de l'Ile de Cayenne à 21,6 tonnes (N=ll), ce qui fait une moyenne 
de 450 kg de viande écoulée par semaine. 

3.4.2. Sur les autres communes du littoral Est 
Pour les communes de l'Est (Régina, Cacao, Roura et Saint Georges), nous avons pu obtenir 
de l'information sur 14 restaurants dont 9 sur la Commune de Roura, 3 sur Cacao, un sur 
Régina et un sur St. Georges. On arrive dans ces communes à un volume de 7,2 tonnes par 
an (N=14), ce qui correspond à une moyenne de 10,8 kg par restaurant et par semaine. 

3.4.3. Sur la totalité du littoral Est 
La consommation totale pour les restaurants déclarés dans la région du littoral Est, est de 
30.168 tonnes annuelles, ce qui est équivalent à 628,5 kg par semaine. 

Tableau 8: Calcul de la consommation de viande de chasse dans les restaurants 
du littoral Est. 

Zone d'étude Consommation de viande de chasse 
Semaine Mois An N Moyenne par restaurant et 

(kg) (kg) (kg) par semaine (kg) 
Cayenne 213 852 10.224 11 19,3 
Montjoly 125 500 6.000 3 41,6 
Matoury 112 448 5.376 7 16 
Ile de Cayenne 450 1.800 21.600 21 21,4 
Régina 40 160 1920 2 20 
Cacao 15 60 720 3 5 
Roura 96 384 4.608 9 10,6 
St Georges 27,5 110 1.320 1 27,5 
Communes de l'Est 178,5 714 8.568 15 11,9 
Total littoral Est 628,5 2.514 30.168 35 17,96 
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3.5. Estimation de la consommation de gibier dans les restaurants du littoral 
Guyanais. 

3.5.1. Estimation sur Kourou 
A partir du nombre de restaurants répertoriés sur Kourou (16), et prenant comme base la 
consommation hebdomadaire de viande dans les restaurants de la ville de Cayenne (19,4 kg), 
on peut extrapoler que la consommation de viande de chasse dans les restaurants de Kourou 
dépasse les 300 kg par semaine et peut atteindre les 15 tonnes annuelles. 

3.5.2. Estimation sur Saint Laurent du Maroni 
Il existe au moins 5 restaurants sur St. Laurent catalogués comme restaurants à gibier. Si on 
applique la moyenne hebdomadaire de consommation de viande de Cayenne, ces restaurants 
consommeraient un total de 4,6 tonnes/an de viande de chasse. 

Tableau 9: Estimation de la consommation de viande de chasse dans les 
restaurants des centres urbains du littoral Guyanais à partir de la consommation 
à Cayenne (19,3 kg/semaine). 

Zone d'étude Consommation de viande de chasse 
Nombre de Semaine Mois An 
restaurants (kg) (kg) (kg) 
avec gibier 

Cayenne 11 213 852 10.224 
Kourou 16 308,8 1.235,2 14.823 
St. Laurent 5 96,5 386 4.632 
Total littoral Est 35 618,3 2.473 29.678,4 

Ainsi, à partir de ce calcul on peut voir que la consommation de viande de chasse dans les 
restaurants du littoral Guyanais peut atteindre facilement les 30 tonnes /an. 

3.5.3. Estimation de la consommation en Guyane 
En rassemblant les données de consommation de gibier dans les restaurants des principales 
villes du littoral et des communes de l'Est, on peut se faire une idée assez approximative du 
volume de viande de chasse qui est consommé dans les restaurants du littoral Guyanais. 

Tableau 10: Estimation de la consommation de viande de chasse issue d'une 
exploitation commerciale dans les restaurants sur le littoral Guyanais. 

Zone d'étude 

Ile de cayenne 
Communes de l'Est 
Kourou 
St. Laurent 
Communes de l'Ouest 
Total littoral Est 

Consommation 
annuelle 
(en ka) 
21.600 
8.568 
14.823 
4.632 

49.623 

On peut en déduire d'après cette étude, que la consommation de viande de chasse dans le 
littoral Guyanais, issue de l'exploitation commerciale de la viande de chasse peut atteindre 
facilement les 50 tonnes annuelles. 
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3.6. Quantification des volumes de viande par espèces 

A partir des documents confisqués par l'ONCFS à un intermédiaire grossiste qui faisait la 
navette entre la zone ouest et Cayenne et qui transportait des volumes importants pour 
approvisionner certains restaurants, nous avons pu évaluer la distribution relative des 
différentes espèces commercialisées dans la filière. Cette estimation par espèces a été faite à 
partir d'une quantité de gibier dépassant plus d'une tonne de viande commercialisée le long 
d'une année dans plusieurs restaurants. Cette quantité correspondrait donc à plusieurs 
sorties de chasse (cf. tableau 9). 

Tableau 9: Estimation de l'importance relative en masse des différentes espèces 
chassées et commercialisées 

Espèce Masse/espèce Importance relative 
(kg) par espèce 

% 
Pécari à lèvre blanche 457,3 42 

Pécari à collier 299,2 28 

Tapir 137,5 13 

Tatou 101,3 9 

Agouti 49,5 5 

Paca 19 2 

Total 1.072,8 100 

Les pécaris (Tayassu spp) constituent 70% du total, suivi en importance par le tapir qui 
constitue 13% du volume vendu. Les tatous représentent 9% et les rongeurs (Agouti paca et 
Dasyprocta spp.) les 7% restant. 

Ces proportions sont significativement proches de celles observées par d'autres auteurs dans 
un restaurant pratiquant la chasse commerciale à Saint Georges de !'Oyapock pour · des 
masses de gibier similaires (Ouhoud-Renoux, 2000). Elles se rapprochent aussi en ordre 
d'importance de celles rapportées par Magnat (2000). 

Tableau 10: Masse et importance relative en kg des différentes espèces de 
mammifères chassées pour l'exploitation commerciale dans un restaurant à St. 
Georges de l'Oyapok. 

Espèce Masse/espèce Importance relative 
(kg) par espèce 

% 
Pécari à lèvre blanche 816,2 60,5 

Pécari à collier 201,5 14,9 

Tapir 178,3 13,2 

Tatou 12,0 0,9 

Agouti 62,5 5,9 

Paca 80,0 4,6 

Total 1.350,S 100 
Source : Ouhoud-Renoux, F. 2000 
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Ces proportions, fournissent une estimation du nombre d'animaux nécessaires pour atteindre 
le volume commercialisé annuellement. 
En effet, si ces proportions sont représentatives des espèces commercialisées, les 50 tonnes 
annuelles répertoriées dans le littoral Guyanais pourraient être équivalentes à la biomasse 
suivante : 1.400 pécaris (toutes espèces confondues), 33 tapirs, 900 tatous, 625 agoutis et 
134 pacs. 

Tableau 11 : Estimation du nombre d'individus de chaque espèce animale 
constituant les 50 tonnes de gibier commercialisé dans les restaurants. 

Espèce Proportions Equivalence (en Poids estimé N° approximatif 
observées tonnes) pour un total individu adulte d'individus 

(en%) de 50 tonnes 
Pécari {Tayassu spp) 70 35 25 1.400 
Tapir 13 6,5 200 33 
Tatou 9 4,5 5 900 
Agouti 5 2,5 4 625 
Pac 2 1,2 9 134 
Total 100 50 3.092 
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Discussion 

D'après notre étude, la consommation de viande de chasse au sein des restaurants du littoral 
Guyanais serait proche de 50 tonnes annuelles. Cette quantité est vraisemblablement sous
estimée puisque : 

~ les messes de l'armée et de la gendarmerie ont été évoqués par la plupart des acteurs de 
la filière, comme des grands centres de consommation de gibier, mais qui n'ont pas pu 
être évalués dans cette étude, 

~ cette valeur ne tient pas non plus compte des restaurants clandestins. 

Cependant, elle est loin d'être négligeable et elle donne une idée de l'importance de la filière 
au moins pour ce qui concerne la majorité du commerce généré par les restaurants officiels 
dans les centres urbains. 

Par rapport à d'autres études antérieures, on peut dire qu'il existe certaines divergences. En 
effet, les statistiques recueillies par les services vétérinaires au marché de Cayenne pendant 
les années 80 et 90 témoignent de quantités de gibier supérieures. 

~ En 1979, la quantité dans le seul marché de Cayenne atteignait déjà les 50 tonnes 
annuelles (voir schéma 1 à partir des données de la DAF). 

~ Entre 1980 et 1993, une moyenne de 23 tonnes de gibier était proposée dans ce même 
marché (Tyburn, 1994). 

~ En 1992, près de 30 tonnes étaient répertoriées dans le seul marché de Cayenne et 32 
en 1996 

Ces différences peuvent être expliquées par le fait que : 
- le commerce a effectivement diminué depuis les années 80 car la pression exercée par 
l';;idministration a été efficace, 
- notre étude a mal évalué le commerce existant et le commerce réel est bien supérieur, 
- le commerce demeure important mais se fait de façon informelle et il devient beaucoup 
plus difficile de pouvoir le suivre et le quantifier, 

Cette troisième hypothèse est certainement la plus probable. Malgré le fait, que les 
campagnes de répression de l'administration ont eu certainement des effets de 
découragement au sein d'une partie du commerce existant (plusieurs restaurants ont fermé, 
certains chasseurs professionnels se sont arrêtés), il n'est pas moins vrai que la population 
humaine de la Guyane a augmenté et que celle-ci continue à consommer du gibier. Or, les 
traditions culinaires sont fortement ancrées dans les coutumes des peuples Guyanais. Loin de 
disparaître, elles rentrent dans le domaine de l'informel et se maintiennent dans la 
clandestinité. Cependant, cette consommation ne fait pas partie d'un commerce organisé et 
se fait d'avantage à une échelle individuelle. 

La consommation totale de gibier en Guyane doit être aujourd'hui bien supérieure aux 50 
tonnes annuelles, surtout si l'on considère qu'une très grande partie de la consommation se 
fait dans les foyers. D'après l'étude réalisée par Tyburn (1994) en 1992, la çonsommation de 
gibier en Guyane était estimée à 2 kg/personne/an. En appliquant cette valeur à la dernière 
estimation démographique de 162.652 habitants, on obtient une consommation de 358 
tonnes annuelles pour la région, ce qui est supérieur à la production de viande bovine en 
Guyane, qui en 1997 ne dépassait pas les 317 tonnes annuelles. 
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Cette valeur est totalement plausible pour un pays forestier comme la Guyane. La plupart 
des pays forestiers amazoniens dépassent largement cette valeur (Ojasti, 1992 ; 2000) : 

- en Amazonie péruvienne, la consommation de viande issue de la faune sauvage atteint 
13.000 tonnes annuelles (TCA, 1995), 
- la vente de gibier sur le marché de Iquitos au Pérou a été évaluée à 78 tonnes annuelles 
(Bendayan, 1991) et 73 tonnes en 1995 (Bodmer & Pezo, 1996), 
- en Amazonie colombienne, la consommation est estimée à 66 kg/habitant/an (TCA, 
1995). 

Cependant, si elle est proche de la réalité, elle devrait attirer notre réflexion sur plusieurs 
points: 

>" La consommation de viande de chasse en Guyane est certainement plus importante 
qu'on ne le pense. Les résultats observés dans ces études démontrent que cette filière 
est suffisamment importante d'un point de vue socio-économique pour : 
- figurer dans les statistiques nationales (au même titre que la viande bovine), 
- mériter une attention plus marquée de la part de l'administration régionale vis-à-vis de 
son organisation, contrôle et suivi. 

>" Le commerce de viande de chasse a été victime d'une campagne de répression de la part 
des administrations environnementale et sanitaire, qui ont contribué à sa marginalité 
mais difficilement à sa disparition. Le commerce et la consommation de viande de 
chasse, au contraire, ont certainement connu une augmentation avec la croissance 
démographique et le développement touristique. 
Ainsi, on peut s'interroger sur l'utilité d'une telle politique répressive, qui non seulement 
est inefficace pour lutter contre l'exploitation irrationnelle de la faune, mais qui en plus 
contribue à sa marginalisation et donc rend très difficile son suivi et l'analyse de son 
impact tant socio-économique et surtout écologique. 

>" Par ailleurs, la politique actuelle ne propose aucune alternative à la consommation de 
viande de chasse qu'elle prétend combattre. Aucune initiative d'élevage de gibier ni de 
gestion communautaire des populations animales sauvages n'a été tentée 
jusqu'aujourd'hui. 

>" Comme nous avons pu l'observer dans notre analyse, la filière est caractéristique d'un 
secteur informel dans laquelle : 
- les acteurs agissent de façon individuelle, sans aucune organisation ni structure 
associative, 
- la plupart des transactions se règlent en liquide et se font par l'intermédiaire d'un 
réseau de connaissances et des voies de communication informelles, 
- aucune relation contractuelle existe entre les acteurs, 
- il n'existe pas des endroits de vente fixes, 
- les informations sur la vente ou la proposition des produits se fait de bouche à oreille 
et sans divulgation ou exposition publique. 

>" Etant donné l'importance socio-économique et le volume de la filière, le manque 
d'indicateurs de suivi et surveillance de la part des autorités peut avoir des implications 
négatives à plusieurs niveaux : 

- Ecologique : 
D'une façon générale, il est peu probable qu'avec la pression démographique actuelle et 
les grandes surfaces de forêt tropicale dont dispose la Guyane que les taux de 
prélèvement par la chasse peuvent représenter une menace réelle de disparition pour la 
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faune Guyanaise. Le cas le plus évident est celui du tapir qui est chassé en grandes 
quantités. Si nos données de commerce les plus conservatrices sont justes, plus de 6,5 
tonnes de tapir sont commercialisées par an, ce qui représente environ 65 tapirs tués par 
an. La grande surface de forêt existante en Guyane permet aux populations animales, 
par un phénomène de source / puits, se reconstituer et faire face à une telle pression 
(Richard-Hansen, 1997). Cependant, il est évident que les espèces vont se raréfier dans 
les zones plus fortement chassées, constat qui a été confirmé par tous les acteurs de la 
filière. 

Cette tendance devrait s'intensifier avec la croissance démographique et le futur essor du 
tourisme en Guyane, cependant la situation est loin d'être irrécupérable. 

- Sanitaire {transmission de maladies) : 
La tradition de consommer la viande de chasse en «fricassée », et donc après avoir cuit 
pendant longtemps, limite considérablement les possibilités de transmission de zoonoses 
et intoxications alimentaires. 

Cependant, la consommation de plats à base de viande peu cuite dans les restaurants, 
induit des risques évidents de transmission de certaines maladies parasitaires ou 
infectieuses de la faune vers les consommateurs, et devrait faire l'objet d'un contrôle 
vétérinaire plus fréquent de la part de l'administration sanitaire, qui ne conduit 
actuellement aucun suivi sur la viande d'origine sauvage. 

- Economique : 
La chasse commerciale implique l'utilisation de la viande mais aussi d'autres sous
produits comme la peau ou le cuir qui pourraient être transformés et commercialisés et 
dont la valeur est actuellement perdue. Par ailleurs, une meilleure organisation du 
marché pourrait certainement produire une répartition du gain auprès d'un plus grand 
nombre d'intermédiaires. 

» Après avoir visité plusieurs sites et s'être entretenu auprès des divers acteurs de la filière 
au courant de cette étude, il semblerait que la circulation d'espèces protégées dans le 
commerce régulier de viande de chasse soit limitée. Les personnes plus impliquées dans 
la filière sont certainement les moins intéressées à avoir des problèmes avec la loi, et 
commercialisent ou servent essentiellement des pécaris, du tapir et des rongeurs (Voir 
tableaux 9 et 10). Cela ne veut pas dire que le commerce d'espèces protégées n'existe 
pas. Certaines personnes commercialisent en douce des ibis rouges, des caïmans ou des 
singes hurleurs, mais sa consommation se fait en milieu fermé et par commande. 
L'espèce non autorisée la plus demandée, que ce soit par les touristes ou la population 
locale, est sans doute le caïman, qui a fait le bonheur des restaurateurs de gibier avant 
les arrêtés de protection (Magnat, 2000). Mais l'anaconda et les primates sont aussi 
demandés fréquemment. 
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Recommandations 

Pour finaliser ce rapport, nous nous permettons de suggérer un certain nombre de 
recommandations dans le but d'améliorer la situation actuelle : 

1) Adapter la légalisation à la réalité Guyanaise 

La législation régionale en matière de chasse et utilisation de la faune sauvage mérite d'être 
rediscutée et modifiée avec la participation : 

- des populations locales et des représentants des utilisateurs de la ressource, 
- de chercheurs reconnus en matière de gestion participative de la faune. 

Le choix des espèces protégées devrait être plus cohérent, basé sur des avis scientifiques 
internationaux et discutés avec les représentants locaux des utilisateurs de la ressource. 

>" Le choix de certaines espèces protégées devrait être reconsidéré : 
L'interdiction à la commercialisation du caïman à lunettes, pour laquelle il existe des 
nombreux exemples de gestion (Ojasti, 2000) et pour laquelle les populations sont faciles 
à gérer, avec un risque minimum de surexploitation, devrait faire l'objet de réflexion. En 
effet, les causes avancées à cet égard - à savoir la conservation des populations de 
caïman noir (Melanosuchus nigef) - semblent peu justifiées puisque : 

- la viande de caïman noir a peu d'attrait organoleptique et est peu apprécié par les 
populations locales en raison de son arôme musqué (Alvarez, 1995; Ortiz del Valle, 
1995), 
- les populations de caïman noir en Guyane sont géographiquement circonscrites 
(Marais de Kaw) et donc en théorie, elles devraient être plus faciles à contrôler et 
surveiller que dans d'autres pays amazoniens ou le caïman noir malgré des pressions 
anthropiques importantes se maintient, en particulier pour un pays membre de 
l'Union Européenne et qui dispose de moyens, 
- la présence et l'abondance d'autres crocodiliens comme le caïman à lunettes ( C 
crocodilus), représente une sérieuse concurrence pour le caïman noir en raison de sa 
capacité reproductive plus importante et sa concurrence alimentaire (Britton, 2002 
http.//www.flmnh.ufl.edu/natsci/herpetology/brittoncrocs/cnhc.htlm). 

>" Par ailleurs, le choix de certaines espèces autorisées devrait être reconsidéré : 
Le tapir est autorisé à la chasse commerciale alors que : 

- il s'agit de l'espèce de mammifère néotropical la plus sensible à la pression de 
chasse, 
- le taux de reproduction est très faible (1 seul petit tous les 2 ans), 
- c'est une des espèces les plus demandées par les restaurateurs (13% des espèces 
commercialisées), 
- il s'agit d'une espèce dont la chasse est facile (les animaux sont faciles à trouver et 
peuvent même être attirés en sifflant par des chasseurs expérimentés). 

Il n'existe aucune régulation concernant la chasse, commerce et vente d'iguanes verts 
alors que: 

- cette espèce fait objet d'une chasse intensive pendant sa période de reproduction, 
- les animaux sont très faciles à capturer pendant cette période, 
- son élevage est facile et cette espèce fait déjà l'objet de programmes de gestion 
dans d'autres pays d'Amérique Latine (Richarch-Hansen, 1997 ; Jori, 1996). 
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Le cas des hoccos devrait aussi être étudié. Il s'agit de l'espèce d'oiseau la plus 
recherchée et la plus sensible à la chasse. Une grande partie des acteurs entretenus nous 
ont témoigné d'une raréfaction croissante de cette espèce sur le littoral. 

2) Proposition ou développement pilote d'alternatives à la chasse 

Un certain nombre d'alternatives devraient être proposées pour freiner l'impact sur les 
espèces plus atteintes et satisfaire la demande des utilisateurs pour les espèces pour 
lesquelles il existe une grande demande et des exemples réussis de production ou gestion. 
A ce titre, la Guyane bénéficie d'une situation privilégiée, car en raison de sa faible 
population elle est en mesure de tester un certain nombre d'alternatives de gestion de la 
faune sauvage avec des risques écologiques très limités par rapport à d'autres pays 
d'Amérique Latine. Les options sont multiples : 

);> Elevage de gibier : 
Dans les deux cas, il est important de commencer des projets pilotes à petite échelle avant 
de se lancer dans des opérations de grande envergure. Il convient aussi de se faire conseiller 
par des personnes ou des pays ayant une expérience reconnue dans la matière. Toutes les 
espèces ne se reproduisent pas bien en captivité et ne sont pas forcément rentables 
économiquement. A priori, certaines espèces de rongeurs ( cabiaï, agouti) et les pécaris 
apparaissent comme les espèces les plus prometteuses et bénéficient d'expériences réussies 
dans d'autres pays (Jori, 2001). En tout cas, il est fortement recommandé de commencer 
avec des essais pilotes à petite échelle auprès d'un nombre limité d'éleveurs privés. D'autre 
part, la possibilité de se lancer dans l'élevage de gibier devrait considérer aussi une 
modification et adaptation de la législation régionale à ce sujet. D'autre part, il existe très 
peu d'expériences en la matière en Guyane française. Un projet de recherche de l'INRA a 
gardé des pécaris ( Tayassu spp.) en captivité pendant plusieurs années. Ce projet, repris par 
la Cambre d'Agriculture possède toujours des animaux bien adaptés à la captivité et pourrait 
constituer une bonne base de départ pour obtenir des reproducteurs pour des projets 
pilotes. Par ailleurs, nous avons rencontré un forestier qui possède aussi une centaine 
d'animaux bien adaptés aux conditions de captivité. 

);> Gestion participative de certaines populations sauvages : 
Dans le cas de la gestion participative des populations, les reptiles sont certainement les 
meilleurs candidats pour développer des expériences de ranching avec la participation des 
populations locales. 

Le nombre d'expériences avec de crocodiliens est important, tant en Afrique qu'en Asie ou 
Amérique Latine (Ojasti, 2000 ; Ojasti, 1993). 

D'autre part, la gestion participative des populations d'iguanes à travers leur couvaison 
artificielle a fait l'objet de nombreuses expériences en Amérique Centrale. La possibilité de 
développer des expériences similaires devrait être étudiée étant donné la grosse demande 
de viande et d'œufs de cette espèce en Guyane et l'impact négatif que celle-ci peut avoir sur 
ses populations naturelles (Ojasti, 2000 ; Jori, 1996). 

);> Organisation d'un commerce contrôlé : 
- Reconstitution de points de vente officiels. 
- Organisation des acteurs de la filière. Il existe déjà un certain nombre d'associations qui 
rassemblent plusieurs acteurs tels que : 

. le Syndicat des Restaurateurs de Guyane, 

. des associations de chasseurs comme « Tcho dans les Bois ». 
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Création d'un comité régional de pilotage ou suivi de la chasse qui puisse participer à la 
discussion et prise de décisions sur la gestion de la ressource. Il devrait inclure des 
représentants politiques, des membres scientifiques et des représentants des utilisateurs. 

3) Appui politique pour une meilleure compréhension du problème chasse et de 
ses conséquences 

);:, Appui à la formation de cadres locaux sur des thématiques de gestion de la faune : 

La Direction régionale devrait faciliter l'obtention de bourses qui permettent à des Guyanais 
de se former dans le domaine de la gestion de la faune. A ce titre, plusieurs types de 
formation (Masters, DESS, DEA) existent en Amérique Latine (Brésil, Venezuela, Costa Rica) 
ou en Europe (DESS CIRAD en métropole, DICE au Royaume-uni). 

);:, Campagnes de sensibilisation dans les écoles. 

);:, Production de matériel de communication ou scolaire expliquant le pourquoi de la 
protection (reproduction de l'espèce, nombre de petits, dynamique de certaines espèces, 
etc ... ) 
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Conclusion 

Le commerce et la consommation de viande de chasse en Guyane française sont importants et 
contribuent de façon considérable à l'alimentation de ses populations au même titre que 
d'autres formes de production de viande plus conventionnelles comme l'élevage bovin. A la 
différence de la chasse de subsistance, la chasse commerciale implique, au-delà du chasseur, 
un réseau important d'intermédiaires et des consommateurs, une demande, une offre et une 
certaine complexité dans les échanges. 

Au contraire de beaucoup d'autres pays forestiers, et malgré cette consommation importante 
de viande de chasse, la Guyane française conserve encore des populations abondantes de 
faune amazonienne sur son territoire. Cette situation pourrait changer, avec la croissance 
démographique autour des centres urbains et le développement de certaines activités comme 
le tourisme, qui risquent d'entraîner une disparition concentrique de la faune autour des zones 
de chasse. La législation actuelle semble être peu adaptée pour limiter cette consommation et 
encore moins établir un système de surveillance sur l'état de la ressource et son utilisation. 
Dans ce contexte une modification de la législation et/ou la mise en place d'alternatives de 
gestion ou de production de faune sauvage pour approvisionner une demande croissante, 
s1mposent. 

L'implication des représentants des acteurs de la filière et des utilisateurs de la ressource 
dans les modifications relatives à la législation et à la prise de décisions concernant la 
ressource apparaît comme une formule incontournable, si l'on veut donner une chance de 
réussite à de nouvelles méthodes de gestion. 
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Annexes 

. Photo 1 : Tête de tapir dans un congélateur d'un restaurant 

. Photo 2 : Véhicule 4x4 équipé d'un congélateur en attente sur les débarcadères 

. Photo 3 : Liste de prix de plusieurs assiettes de gibier dans un restaurant de Cayenne 
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Photo 1 : Tête de tapir dans un congélateur d'un restaurant ( cette espèce est 
préférée auprès de plusieurs consommateurs et restaurateurs). 

Photo: F. Jori 

Photo 2 : Véhicule 4x4 équipé d'un congélateur en attente sur les 
débarcadères ( cette vision est fréquente pendant les week-ends). 

Photo: F. Jori 
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Photo 3: Liste de prix de plusieurs assiettes de gibier dans un restaurant de 
Cayenne. 

FRICASSE ( PINTADE / CANARD / COQ / PORC / BOEUF ) 
COLOMBO I PORC / CABRIT / COCHON BOIS ) 
POISSON I FRIT / AU BLEU / SALE / PIMENTADE ) 
POISSON ( G ILLE / BOUCANE ) • ATTIPA • MACHOIRAN 
COTE DE PORC / CUISSE DE POULET ( HARICOTS OU LEN 

MAI POU 1 / AGOUTI 9.60 Eur ( 63 F ) 
TATOU / PACK /COCHON BOIS 9.15 Eur ( 60 f l 
HOCCO 12.19 Eur ( 80 F ) 
MAR tl 11.43 Eur ( 75 F } 
CHATROU ( POULPE ) 9.15 Eur t 60 F ) 
CREVETTES 9.15 Eur ( 60 F ) 

Photo: F. lori 
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